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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

Le Ministre de l'Education Nationale

Va la loi du 3i décembre 1913 sur les monuments historiques < - i
notamment l'article 3, modifié et complété par la loi du 2 3 juillet 1927 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTJCLK PREMIER.

Saint-Germain, aitné 3, rne

(Hérault)

aPFr.arlenant à.. M. de VULHIOD (François)

est

inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. a.

Le présent arrêté sera notif ié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d a Pézenas

_,..ô.t au.....pr.o.prl.é.taira.,. demauran.t a

. (Hérault.)

3
t qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution,.

", î? OECE 1334
Paris, le t

PAR DÉLÉGATION SPÉCIALES

T. S. V. P.



Département :
HERAULT

Commune :
PEZENAS

Section : BK
Feuille. 000 BK 01

Êctielle d'origine ; mooo
ÉcheHe d'édition: 1/500

Date d'édition : 23/06/2014
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC43
©2012 Ministère de l'Économie et des
Finances

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

EXTRAIT OU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centra des Impôts foncier suivant :
CENTRE DES IMPOTS FONCIERS
11 Av PIERRE VERDIER B.P 761 34522
34522 BEZiERS CEDEX
tel 04 67 35 69 03 -fax 04 B7 35 69 00
cdif.bezi9rs@dgfip.rtnances.goijv.fr

Cet extrait de plan vous «Et délvré par :

cadastre.gouv.fr

1734200 1734250

Place
Gambetta

1734200 1734250


